
Page 1 sur 60 

��
 

Rapport d�enquŒte technique 

��

���������
�	
������	��
����

��	���


��	����
������������
����
��

��������

�
�������
����	
�	�����

�����		���
�

�����	�������������������	���
	���



Page 2 sur 60 

�



Page 3 sur 60 

�

�

�

�

�

�

������  �!�"��
�

�

�

�

Le prØsent rapport a ØtØ Øtabli conformØment aux dispositions du titre III de la loi 

n° .2002-3 du 3 janvier 2002 et du dØcret n°.2004-85 du 26 janvier 2004 relatifs aux enquŒtes 

techniques aprŁs ØvØnement de mer, accident ou incident de transport terrestre, ainsi qu�à 

celles du �Code pour la conduite des enquŒtes sur les accidents et incidents de mer� 

RØsolutions n°.A.849.(20) et A.884 (21) de l�Organisation Maritime Internationale (OMI) des 

27/11/97 et 25/11/99. 

 

Il exprime les conclusions auxquelles sont parvenus les enquŒteurs du BEAmer sur 

les circonstances et les causes de l�ØvØnement analysØ. 

 

ConformØment aux dispositions susvisØes, l�analyse de cet ØvØnement n�a pas ØtØ 

conduite de façon à Øtablir ou attribuer des fautes  à caractŁre pØnal ou encore à Øvaluer des 

responsabilitØs individuelles ou collectives à caractŁre civil. Son seul objectif a ØtØ d�en tirer 

des enseignements susceptibles de prØvenir de futurs sinistres du mŒme type. En 

consØquence, l�utilisation de ce rapport à d�autres fins que la prØvention pourrait conduire à des 

interprØtations erronØes. 
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A. DØcision d�enquŒte 

B. Dommages aux navires 

C. Timonerie MAINGAS - Pupitre de navigation et commandes de barre 

D. Trajectographie 
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BEAmer : Bureau d�enquŒtes sur les ØvŁnements de mer 
 

CETMEF : Centre d�Études Techniques Maritimes Et Fluviale s 
 

CROSS : Centre RØgional OpØrationnel de Surveillance et de Sauvetage 
 

EVP : Equivalent 20 Pieds 
 

ISM : Code international de gestion de la sØcuritØ (ISM Code: International Safety 
Management Code) 

 

OMI : Organisation Maritime Internationale 
 

SMDSM : SystŁme Mondial de DØtresse et de SØcuritØ en Mer 
 

TU : Temps Universel 
 

STCW : Convention internationale sur les normes de formation des gens de mer, de 
dØlivrance des brevets et de veille (International Convention on Standards 
of Training Certification and Watcheeping) 

 

VHF : Ondes mØtriques (Very High Frequency) 
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Le 26 mars 2004, à 12h05 locales, le navire citerne s transporteur de gaz liquØfiØ 

MAINGAS battant pavillon libØrien et le porte-conteneurs MSC.MEE.MAY battant pavillon 

panamØen se sont abordØs en Seine à la hauteur du kilomŁtre 327, peu aprŁs les postes 

pØtroliers de Port JØrôme. 

 

Le MAINGAS lŁge, sur ballast, non dØgazØ, saturØ en vapeurs de propane dans les 

cuves, en provenance de Leixoes (Portugal), remontait la Seine, pilote à bord, en route vers le 

terminal pØtrolier de Petit-Couronne pour y charger du butane. 

 

Le MSC.MEE.MAY, lui, avait quittØ Rouen et se dirigeait vers Le Havre avec pilote à 

bord, pour ensuite rallier Dunkerque son prochain port d�escale. Il Øtait chargØ de 11.743 tonnes 

de marchandises en conteneurs dont 85 tonnes classØes marchandises dangereuses. 

 

Vers 12h04, aprŁs avoir croisØ le porte-conteneurs REJANE.DELMAS, et alors qu�il 

s�approchait du point de croisement avec le MSC.MEE.MAY, le MAINGAS a amorcØ un dØbut 

d�Øvolution sur bâbord que le pilote a demandØ de contrer mais l�abattØe s�est accØlØrØe. 

 

MalgrØ l�ordre de barre « toute à droite » puis la machine « en arriŁre toute », le 

navire n’a pas modifiØ sa trajectoire. De son côtØ, le pilote du MSC.MEE.MAY, prØvenu par son 

collŁgue du MAINGAS, a virØ sur tribord pour Øviter la collision. 

 

En dØpit de ces deux man�uvres d�urgence l�abordage  n’a pu Œtre ØvitØ. A 12h05, 

l�Øtrave du porte-conteneurs est venue percuter le gazier à l’avant tribord. 

 

Le MAINGAS a ensuite heurtØ avec son angle arriŁre tribord, l�arriŁre bâbord du 

MSC.MEE.MAY tandis que ce dernier allait s�Øchouer sur la berge de la rive droite. 

 

Il n�y a eu aucun blessØ. 

 

Il n�y a pas eu non plus d�incendie, d�explosion ou de pollution. 

 

Peu aprŁs l�accident, le MAINGAS a accostØ au poste Esso 1 à Port JØrôme. Quant au 

MSC.MEE.MAY, il a rejoint le port du Havre. 

�
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Le MAINGAS est affrØtØ en time charter par Shell. Depuis 2001, le navire a fait escale 

à Rouen 12 fois. 

 

Le MSC.MEE.MAY dessert rØguliŁrement Le Havre. 
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Le MAINGAS est un navire citernes à double coque transporteur  de gaz de pØtrole 

liquØfiØ (GPL) construit en 2001 au chantier SEVERNAV à Turnu Severin (Roumanie). 

 

CommandØ en septembre 1996 sous le nom de BRIGITTE.GAS pour une livraison en 

2000, sa construction n�a commencØ qu�en avril 1997 et le navire n�a ØtØ livrØ qu�en janvier 

2001. 

 

Depuis le 1er janvier 2000, il porte le nom de MAINGAS. 

 

Principales caractØristiques : 
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Man�uvrabilitØ 
 

Un propulseur d�Øtrave de 215 kW. 

 

Appareil à gouverner : Rolls Royce Marine AS , Tenf jord Norway type SR 662 � 220. 

 

Temps de man�uvre :  de 30° bâbord à 35° tribord : 

- 28 secondes avec 1 pompe en service, 

- 14 secondes avec 2 pompes en service. 

 

DiamŁtre du cercle d�Øvitage avec la barre toute à gauche : 241 m. 

DiamŁtre du cercle d�Øvitage avec la barre toute à droite : 222 m. 

 

Allures machine : 

- Avant trŁs lente : 53 t/mn ; 

- Avant lente : 105 t/mn ; 

- Avant demie : 150 t/mn ; 

- Avant toute : 210 t/mn ; 

- ArriŁre man�uvre : 178 t/mn. 

 

Man�uvre d�arrŒt d�urgence en avant toute : 

- Temps de l�ordre arriŁre toute jusqu�au renversement de marche : 119 s ; 

- Temps de l�ordre arriŁre toute jusqu�au commencement de la man�uvre arriŁre : 

120 sec ; 

- Temps de l�ordre arriŁre toute jusqu�à l�obtention de la rotation d�arriŁre toute : 

136 sec ; 

- Temps de l�ordre arriŁre toute jusqu�à l�arrŒt du navire : 243 sec ; 

- Distance d�arrŒt : 815 m. 
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Man�uvre d�arrŒt d�urgence : Avant toute � ArriŁre lente 

- Distance d�arrŒt : 1056 m ; 

- Temps d�arrŒt : 497 sec. 

 
Historique 
 

AprŁs avoir ØtØ pendant sa construction d�abord sous pavillon nØerlandais du 

1er.septembre 1996 au 31 dØcembre 1999 puis sous pavillon chypriote du 1er janvier 2000 au 

18.mars 2001, le navire est immatriculØ à Monrovia, pavillon LibØria. 

 

Depuis 1997, il est classØ au Germanischer Lloyd avec la notation suivante : 

- pour la coque :  100 A5 E1 Liquefied Gas Tanker type 2 PG NLS T5 

D11 ; 

- pour la machine :   MCE1 AUT. 

 

Le certificat de classe dØlivrØ le 9 juillet 2001 est valable jusqu�au 28 fØvrier 2006. 

 

Le certificat de gestion de la sØcuritØ a ØtØ dØlivrØ par le Germanischer Lloyd 

le 3 septembre 2001. 

 

Depuis le 20 janvier 2001, il appartient à GALLIUM qui a confiØ sa gestion depuis  

le 1er fØvrier 2004 à Donnelly Tanker Management (Chypre). 

 
Contrôle par l’Øtat du port 
 

Du 30 janvier 2002 au 12 mars 2004, le navire a fait l�objet de 5 visites par l�Etat du 

port dans le cadre du Memorandum de Paris. 

 

Aucune immobilisation ni dØficience n�a ØtØ relevØe. 

 
(0�� �����		���
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Le MSC.MEE.MAY est un navire porte-conteneurs à double fond const ruit en 1970 au 

chantier Howaldtswerke-Deutsche Werft AG à Hambourg  (Allemagne). 
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Principales caractØristiques : 

�������� �� 4
	&14����

������������ �� 
@�A!���

�������������� ������ �� 	�	�"���

�����������������#��#������$���� � �� 	4	%	&�"���

���������� �� 1�%44�"���

��'���(� �� 	�%
4�"���

��)�������*����+,�,-� �� 	
%&4�"���

��.�����/����� �� 	!0!4
���

��2�������$����� �� 1	0	�&�����

��'����� ��� �� �&	���������� ��52���

��5���  ����� ��3���� �� 1
��6�� ���

��2��#�$ ���� �� ���"��������� �$�BC��=�D�!:	!
�@����	!0&���8��9�	110�:"����

��2�����������*,$��������,� �� ��� �$���������� ����$,� 9� $�� $����� �*��/��� ��
5� 	0
&
=5>%�

��� ��� �$<�$���������� ��
5<�1&=5>%� ���(� ��� �$<

�$��������� ���
5<���
=5>���

�����6�3��� �� ���#��#�$ �����*,���3�����4

8�0 

 
Historique 
 

Il porte le nom de MSC.MEE.MAY depuis le 29 avril 1994 aprŁs s�Œtre appelØ 

successivement ERLANGEN EXPRESS, ERLANGEN, INCOTRANS PROGRESS. 

 

Depuis le 12 mai 2000, il est immatriculØ à Panama, pavillon Panama. 

 

Depuis le 22 mai 2001, il est classØ au Germanischer Lloyd avec la notation 

suivante : 

- pour la coque :  100 A5 E � Container Ship � Solas II-2, Reg 9 ; 

- pour la machine :  MC. 

 

Le certificat de gestion de la sØcuritØ a ØtØ dØlivrØ par le Germanischer Lloyd 

 le 13 septembre 2002. 
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Depuis le 8 janvier 1997, il appartient à EBISONG q ui a confiØ sa gestion à 

MEDITERRANEAN SHIPPING CO. 

 
Contrôle par l’Øtat du port 
 

Du 09 juillet 2002 au 15 janvier 2004, le navire a fait l�objet de 10 visites par l�Etat du 

port dans le cadre du Memorandum de Paris. 

 

Une journØe d�immobilisation a ØtØ relevØe le 09 juillet 2002 à GŒnes suite à neuf  

dØficiences. 

 

Six dØficiences ont ØtØ relevØes le 14 janvier 2004 au Verdon. Elles ont toutes ØtØ 

rectifiØes. La visite suivante a eu lieu le 15 janvier 2004 à Montoir de Bretagne. Aucune 

dØficience n�a ØtØ notØe. 

 
�� ���
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L�Øquipage comprend 12 personnes de diffØrentes nationalitØs : capitaine (allemand), 

second-capitaine, lieutenant et second-mØcanicien (polonais), chef-mØcanicien (yougoslave) ; 

les autres membres de l’Øquipage sont Philippins. 

L’effectif minimum de sØcuritØ est de 10 personnes s’il n’y a pas de quart machine, le 

navire ayant la marque MC E1 AUT de la sociØtØ de classification. 

En cas de quart machine, l’effectif minimum passe à  13 personnes avec 

l’embarquement de deux officiers mØcaniciens et d’un graisseur supplØmentaires. 

 

Le quart passerelle est assurØ par le capitaine, le second-capitaine et un lieutenant 

assistØs d�un matelot de veille. Il est organisØ de la façon suivante : 

 

Service à la mer : 

- 00h00 � 04h00 / 12h00 � 18h00 : lieutenant + 1 ma telot ; 

- 04h00 - 08h00  : capitaine + 1 matelot ; 

- 08h00 - 12h00 / 18h00 - 24h00 : second-capitaine + 1 matelot. 
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Service au port : 
 

Le service est assurØ par deux officiers. 

- 00h00 - 06h00 / 12h00 - 18h00 : lieutenant  + 1 matelot ; 

- 06h00 - 12h00 / 18h00 - 24h00 :  second-capitaine + 1 matelot. 

 

Selon les circonstances, comme par exemple de mauvaises conditions 

mØtØorologiques, le quart peut Œtre renforcØ par un matelot de veille supplØmentaire. 

 

Les brevets et certificats des officiers sont conformes à la convention STCW 78/95 

pour la catØgorie de navire et sa puissance de propulsion infØrieure à 3000 kW. 

 

Le timonier qui Øtait à la barre au moment des faits avait 7 mois de bord et par 

consØquent une bonne expØrience de la man�uvrabilit Ø du bateau. 
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L�Øquipage est composØ de 25 personnes de nationalitØs suivantes : capitaine, 

second-capitaine et 1er lieutenant (italiens), 2Łme lieutenant (croate), chef-mØcanicien 

(yougoslave) ; les autres membres de l’Øtat-major machine et de l’Øquipage sont de nationalitØ 

croate à l’exception de deux matelots indonØsiens. 

 

Les brevets et certificats des officiers sont conformes aux niveaux et prØrogatives 

requis par la convention STCW 78/95 pour la catØgorie de navire et la puissance correspondant 

à celles du MSC MEE MAY. 

 

- Le capitaine, le second-capitaine et le 1er lieutenant sont titulaires du brevet de 

commandement pour les navires de jauge brute supØrieure à 3000 sans 

restrictions. 

- Le chef mØcanicien et le second mØcanicien possŁdent le brevet de chef-

mØcanicien pour des navires d�une puissance de propulsion Øgale ou 

supØrieure à 3000 kW sans limitation. 

 

Il y a un quart machine. 
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A bord du MAINGAS : ancien commandant, pilote depuis 9 ans, 

A bord du MSC.MEE.MAY : ancien commandant, pilote depuis juin 1993. 

 
)� �*��	����
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Les heures sont donnØes en heures locales (TU + 1) 

 
Le 26 mars 2004 
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�� A 10h12, le pilote embarque à bord du MAINGAS sur rade de La Carosse à 

destination du port de Rouen poste BJ3 oø il doit remplacer le KURZEM  dont 

l�appareillage est prØvu à 10h00. 

�� A 10h25, il engaine le chenal en position n°2 derriŁre le SESAME. Les tirants 

d�eau du navire sont : 3,50 m à l�avant et 4,60 m à  l�arriŁre. Le KURZEM vient 

d�appareiller. Le timonier est à la barre. Le navir e fait route en avant toute de 

man�uvre. Les prØvisions de passage sont les suivan tes : Port JØrôme à 12h00, 

Caudebec à 12h45. 

�� A 10h37, en aval de la balise A, il croise le NOVA descendant. Le barreur suit les 

ordres de cap donnØs par le pilote. 

�� A 11h02, l’allure est rØduite en avant demie au passage de Honfleur. 

�� A 11h10, le pilote reprend l’allure avant toute de man�uvr e. 

�� A 11h40, il rØduit la vitesse en avant demie à l’approche du pont de Tancarville. 

A partir de Tancarville (en aval de la bouØe R1) le pilote donne les ordres d�angle 

de barre et la machine reste en avant demi. 

�� A 11h47, il croise le pØtrolier VINGA HELENA (longueur 116 m ; largeur 15 m ; 

tirant d�eau 5,60 m) par le travers du poste de Radicatel. Juste aprŁs la courbe 

de Radicatel, il y a changement de timonier. 

�� A 11h50, il se signale au bac de Quilleboeuf. 

�� A 12h00, le navire passe les postes pØtroliers de Port JØrôme Gravenchon 

(PK.330). 



Page 14 sur 60 

Il se tient dans le 1/3 Sud de l’axe de la Seine pour les croisements (sondes 6 m, 

hauteur d’eau 6,20 m). 

�� A 12h03, il croise au PK 328, un peu avant Saint-LØonard Amont, le porte-

conteneurs REJANE.DELMAS (longueur 163 m ; largeur 27 m ; tirant d�eau 9,40 m). 

�� A 12h04, le MAINGAS amorce une abattØe sur bâbord, que le pilote demande à 

contrer par 10° de barre à droite. L’Øvolution s’ac cØlØrant, il ordonne la barre 

toute à droite. Le navire ne rØpond pas à l�action de la barre. Devant l�imminence 

d�une collision, il demande arriŁre toute et prØvient par VHF le pilote du 

MSC.MEE.MAY qui arrive en face. 

�� A 12h05, l�Øtrave du MSC.MEE.MAY aborde (PK 327,3) sur tribord avant le 

MAINGAS qui est projetØ sous l�effet du choc et prend de la gite sur bâbord. 

Les deux navires se dØgagent par leurs propres moyens et l�arriŁre du MAINGAS 

qui fait maintenant cap aval vient heurter lØgŁrement la hanche bâbord du 

MSC.MEE.MAY. 

�� A 12h08, le pilote informe le port de Rouen de l’accident. Pendant ce temps, le 

navire revient à l�Øquilibre avec une gîte rØsiduelle de 7 à 8 degrØs sur bâbord. 

Progressivement, la situation revient à la normale.  Des opØrations de ballastage 

sont effectuØes pour rØtablir la gîte. Pendant 5 minutes, le navire est.à .la.dØrive. 

Lorsque tout est en ordre le pilote remet un peu de vitesse en restant 1/3 Sud 

afin que le MSC.MEE.MAY le dØpasse sur la droite. 

�� A 12h18, le MSC.MEE.MAY dØpasse le MAINGAS à Saint-LØonard Aval (navire 

cap aval). 

�� A 12h20, le navire Øvite une premiŁre fois sur tribord à l �aide du propulseur 

d�Øtrave, (du cap aval au cap amont) et reste en attente d�un poste de relâche à 

Port JØrôme. 

�� A 12h40, il effectue un deuxiŁme Øvitage , cap amont à cap aval. 

�� A 12h50, l�autorisation est confirmØe par le port de Rouen pour accoster à Port 

JØrôme. 

�� A 13h25, le navire est amarrØ tribord à quai à Port JØrôme  au poste PJG1 

amont, cap aval. 

�� A 13h40, le sØmaphore de Villerville informe le CROSS Jobourg qu�une collision 

s�est produite sur la Seine entre deux navires de commerce (hors de la zone de 

compØtence SECMAR du CROSS). 
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�� A 07h30, le premier pilote embarque à Rouen. 

�� A 07h45, le navire appareille de Rouen. 

�� A 11h00, le second pilote embarque à Caudebec oø a lieu la  relŁve des pilotes. 

�� A 11h44, le navire passe le feu des Flaques à la suite du REJANE.DELMAS. Il est 

en avant toute de man�uvre et sa vitesse est de 8,1  n�uds. 

�� A 11h58, il croise le SESAME premier navire montant. 

�� A 12h04, à l�approche du croisement avec le MAINGAS, le pilote constate que 

celui-ci vient à gauche en mŒme temps qu’il reçoit un appel par VHF de son 

collŁgue l’informant d’un problŁme à bord du MAINGAS. La distance qui sØpare les 

deux navires est d�environ une encablure. Le pilote dØcide une man�uvre 

d�urgence pour Øviter l�abordage et au moins rØduire l�impact  en mettant la barre 

toute à droite, le moteur sur stop puis en arriŁre toute. 

�� A 12h05, abordage avec le MAINGAS. 

�� A 12h08, le navire est ØchouØ sur la berge Nord au point kilomØtrique 327,50. 

�� A 12h11, le navire se dØsØchoue par ses propres moyens aprŁs avoir battu en 

arriŁre et reprend sa route vers Le Havre. 

�� A 14h35, le navire quitte la riviŁre aprŁs un transit normal. 

�� A 16h12, il accoste au Havre. 
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L�abordage s�est produit avec un angle de 60°. 
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Les dommages se situent essentiellement à tribord o ø ils s’Øtendent du couple 107 au 

couple 135 et plus particuliŁrement : 

- au pont gaillard entre couples 135 et 114 : pavois et chandeliers dØformØs et pliØs, 

- au pont principal entre couples 120 et 107 : plafond du ballast latØral dØformØ, 

mais la citerne de cargaison n’est pas touchØe, 
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- au bordØ de muraille entre couples 120 et 107, premiŁre virure percØe en plusieurs 

points, 

- une entrØe d’eau est dØtectØe dans le ballast WT 534 consØcutive à une brŁche de 

1 m x 0,40 m au niveau de la tôle tournant de bouch ain de 3 mŁtres de largeur 

entre couples 105 et 110 (à cet endroit, les couple s sont espacØs de 650 mm). 

Le navire est autorisØ le 27 mars à se rendre à Hus um (Allemagne) pour effectuer 

ses rØparations. 
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La collision a affectØ l’Øtrave et l’arriŁre bâbord dans la zone du treuil. 

 

Les premiŁres constatations faites immØdiatement aprŁs l�abordage et lors de 

l�inspection par plongØe subaquatique de la zone du bulbe d�Øtrave et des fonds avant effectuØe 

le 27 mars montrent les dommages suivants : 

- l�Øtrave est enfoncØe au niveau des Øcubiers et les deux ancres sont bloquØes, 

- l�Øtrave dans la zone du gaillard est complŁtement ouverte jusqu�à l�Øcubier du 

couple 218 au 220, elle est percØe en plusieurs endroits principalement entre les 

tirants d�eau 4 mŁtres et 7 mŁtres, 

- le plafond du peak avant est dØformØ et percØ, 

- le peak avant est percØ dans la zone de la premiŁre plate-forme, 

- le bulbe d�Øtrave est percØ, 

- des traces de ragage sont visibles sur le bordØ de fond à l�avant mais sans 

entailles, 

- le pavois arriŁre dans la zone du treuil est dØformØ, des chandeliers sont pliØs ou 

arrachØs à peu prŁs sur une longueur de 10 mŁtres entre les couples 8 et 22; un 

dØgagement d�air est aussi dØtruit, 

- le collecteur principal incendie est percØ. 

 

AprŁs essais, les ancres sont libres et les guindeaux fonctionnent. 

 

AprŁs obturation provisoire des brŁches et rØparation provisoire du collecteur 

incendie pour qu�il soit opØrationnel, le navire est autorisØ le 27 mars à se rendre à Anvers pour 

y effectuer ses rØparations. 
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La mØthode retenue pour cette dØtermination a ØtØ celle utilisØe par le BEAmer pour 

l�ensemble de ses enquŒtes, conformØment à la rØsolution OMI A.849.(20) modifiØe par la 

rØsolution A.884.(21). 

 

Les facteurs en cause ont ØtØ classØs dans les catØgories suivantes :  

• ��������	
�������	�	

• ��������	
��������	�	

• �������	��
��
�	

 

Dans chacune de ces catØgories, les enquŒteurs du BEAmer ont rØpertoriØ les 

facteurs possibles et tentØ de les qualifier par rapport à leur caractŁre : 

• ������
�	��������	��	������������	�	

• �����
�
�
�	��	�������
�	�	

• ��
��
������	��	����������	�	

avec pour objectif d�Øcarter, aprŁs examen, les facteurs sans influence sur le cours 

des ØvØnements et de ne retenir que ceux qui pourraient, avec un degrØ de probabilitØ 

apprØciable, avoir pesØ sur le dØroulement des faits. Ils sont conscients, ce faisant, de ne pas 

rØpondre à toutes les questions suscitØes par ce sinistre. Leur objectif Øtant d�Øviter le 

renouvellement de ce type d�accident, ils ont privilØgiØ, sans aucun a priori, l�analyse inductive 

des facteurs qui avaient, par leur caractŁre structurel, un risque de rØcurrence notable. 

 

La recherche et l�analyse des causes de l�abordage ont ØtØ longues et difficiles. Pour 

les premiŁres constatations, les enquŒteurs du BEAmer ont pu se rendre à bord du MAINGAS et 

du MSC.MEE.MAY. Ils ont Øgalement pu s�entretenir avec les pilotes prØsents à bord des deux 

navires au moment des faits. 

 

Cette premiŁre phase d�enquŒte n�ayant pas donnØ d�ØlØments suffisants, le BEAmer 

a souhaitØ dØterminer si le comportement hydrodynamique du navire et les conditions 

hydrologiques ont pu avoir une influence sur les circonstances de l�abordage. 

 

Il a fallu attendre le 10 mai 2006 pour que des essais puissent Œtre rØalisØs par le 

Centre d�Etudes Techniques Maritimes Et Fluviales (CETMEF) à bord du MAINGAS à l�occasion 



Page 18 sur 60 

d�une remontØe de la Seine entre Le Havre et Rouen. Les premiers rØsultats de ces essais ont 

ØtØ fournis en mai 2007. Les conclusions dØfinitives ont ØtØ disponibles en mars 2008. 

 

Aucun des deux navires n�Øtait ØquipØ d�un enregistreur de donnØes de voyage 

(VDR), celui-ci n�Øtant obligatoire qu�à compter du premier arrŒt technique entre le 1er juillet 

2007 et le 1er juillet 2010. 

 
'0#� �$5��2� �"$�2��6 �

 
Conditions mØtØorologiques et hydrologiques 

 
Lorsque le pilote a embarquØ sur le MAINGAS : la basse mer au Havre Øtait à 08h25, 

la hauteur de la marØe de 7,15m, coefficient de marØe 72, le vent de Nord-Est force 4. 

 

Tout le transit s�est fait à flot + 1 heure c�est à  dire pendant la pØriode oø les courants 

sont les plus forts.  

Le MAINGAS entame la remontØe de la Seine avec le courant de flot + 1 heure et un 

vent de Nord -Est . La vitesse du courant compte tenu du coefficient de marØe est estimØe entre 

3 et 4 n�uds sur rade de la Carosse. Les vents de N ord-Est produisent en Seine une diminution 

de la vitesse du courant et une lØgŁre baisse du niveau de l’eau. 

Peu de temps avant l’abordage: 

- dans la ligne droite aprŁs Radicatel le pilote a estimØ la vitesse du courant à 3 

n�uds, 

- le vent de Nord-Est, compte tenu du cap du navire au 140°, a tendance à faire 

lofer le navire et à le faire dØriver vers la berge sud ; l’influence du vent est 

cependant assez limitØe, la force du vent diminuant à l’intØrieur des terres par 

rapport à ce qu’elle est sur le littoral. 

  

En ce qui concerne une incidence Øventuelle des travaux d�amØnagement du Havre 

Port 2000 sur la courantologie, des phØnomŁnes locaux d�accØlØration du courant de flot ont pu 

Œtre observØs par les pilotes et le service des phares et balises entre La Risle et Tancarville. 

 

Cette accØlØration s�est manifestØe par une augmentation des vitesses fond des 

navires et des enfoncements sous-marins des bouØes. 

 

Elle rØsulte de mouvements de dØpôts de sØdiments, en particulier de dØplacement 

de bouchons de vase. En effet, lorsque le dØbit de la Seine est faible, la sØdimentation se 
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produisant au Nord du chenal conduit à un rØtrØcissement de celui-ci, donc à une accØlØration 

du courant de flot. Cependant, les mesures de vitesses de courant effectuØes en 2004 et 2005 

dans la zone de Courval (lieu oø s�est produit l�accident) n�ont pas montrØ d�Øvolution dans ce 

domaine. Le lieu oø s’est produit le sinistre n’est pas non plus considØrØ comme un lieu 

dangereux.  

 
Effet de berge 

 
Lorsqu�un navire se dØplace en eaux libres ou sur la ligne de centre d�un chenal 

symØtrique, les pressions latØrales produites par l�Øcoulement de l�eau le long de la coque sont 

ØquilibrØes. Cependant, lorsqu�il se dØplace parallŁlement à la ligne de centre du chenal mais à 

côtØ de celle-ci, la modification de l�Øcoulement de l�eau dØplacØe engendre des forces latØrales 

asymØtriques d�attraction (succion) et de rØpulsion entraînant un moment d�embardØe. 

Le moment d�embardØe est produit par la formation d�un systŁme de vagues entre 

l�avant du navire et la berge du chenal la plus proche. 

En effet, si on observe le sillage d�un navire en mouvement, on constate la prØsence 

d�une vague d�Øtrave, d�une dØpression au centre et d�une autre vague à l�arriŁre. 

Il en rØsulte un effet de coussin entre l�Øtrave et la berge. La lame d�Øtrave devient 

plus haute du côtØ limitØ et l�augmentation de pression Øcarte l�Øtrave de la berge. 

DerriŁre la lame d�Øtrave, l�ØlØvation de l�eau entre le navire et la berge est infØrieure 

à celle entre le navire et le centre du chenal, ce qui produit une force qui tend à dØplacer 

l�arriŁre vers la berge la plus proche (phØnomŁne de succion). 

 

Cet effet, appelØ effet de berge, est directement proportionnel à la distance sØparant 

la route du navire du centre du chenal. 

 

L�importance de l�effet de succion de la berge varie en fonction : 

- de la distance entre le navire et la berge : l�ampleur de la force latØrale est 

approximativement fonction du cube de la distance, 

- du tirant d�eau du navire, de sa vitesse et de la profondeur du chenal. Plus ce 

rapport profondeur / tirant d�eau est faible et plus la vitesse est grande, plus les 

forces sont grandes. 

 

D�aprŁs le pilote, le navire naviguait à une distan ce de la berge supØrieure à deux fois  

la largeur du navire (confirmØ par les relevØs de trajectographie) donc en thØorie pas assez prŁs 

pour subir des rØactions de la berge significatives. 
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Effet de squat 

 
Il s�agit d�un phØnomŁne hydraulique par lequel l�eau dØplacØe par le navire crØe une 

augmentation de la vitesse du courant le long de la coque, causant ainsi une rØduction de 

pression qui, à son tour, a pour effet de produire une baisse locale du niveau d�eau, permettant 

ainsi au navire de s�enfoncer davantage dans l�eau (surenfoncement) 

 

L�effet de squat doit Œtre pris en compte lorsque le rapport « profondeur du chenal / 

tirant d�eau » est < 2. Son incidence sur l�assiette du navire dØpend du coefficient de bloc Cb de 

celui-ci. Lorsque Cb >0,70, il y aura de l�assiette sur l�avant en cas d�effet de squat. 

 

L�effet de squat se traduit par : 

- une augmentation de la formation de vagues prŁs de la hanche du navire (la 

vague rattrape le navire), 

- une diminution du nombre de tours du moteur principal et de la vitesse du navire, 

- de fortes vibrations, 

- des changements dans les caractØristiques de man� uvre du navire comme : 

��augmentation de la courbe de giration, 

��augmentation de la distance d�arrŒt, 

��augmentation du temps de ralentissement. 

 

Le jour de l�accident : la profondeur d�eau dans la zone concernØe Øtait de 12 m, le 

tirant d�eau milieu du navire Øtait de 4,05m, par consØquent : 

- le rapport profondeur / tirant d�eau  (# 3) est donc >2, 

- le Cb du navire correspondant au tirant d�eau moyen est de 0,76. 

 

le navire n�Øtait donc pas soumis à un surenfoncement supplØmentaire. 

 
Interactions entre navires au cours du croisement 

 
L�analyse hydrodynamique montre que deux navires qui se croisent dans un chenal 

sont soumis à des forces d�interaction se traduisan t par des mouvements d�embardØe. Une fois 

que les navires se sont croisØs, les perturbations dynamiques causØes au moment de la 

rencontre se combinent avec les effets de la rive pour entraîner des mouvements oscillatoires 
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divergents. Ces forces sont liØes entre autres aux vitesses, à la distance de sØparation, à la 

diffØrence des dØplacements des deux navires. 

 

Au cours de la man�uvre de croisement, les forces d �interaction se manifestent par 

trois effets successifs que l�on peut dØcrire de la façon suivante : 

- Une force de rØpulsion au dØbut du croisement : quand l�avant de l�un des deux 

navires arrive à peu prŁs à la hauteur du tiers ava nt de l�autre, l�avant de 

chacun des deux navires est repoussØ vers la droite sous l�effet de la pression 

hydrodynamique des vagues d�Øtrave. 

- Une force d�attraction pendant le croisement : les deux navires ont tendance à 

se rapprocher  quand ils sont parallŁles l�un à l�a utre sous l�effet d�une 

dØpression, laquelle sera d�autant plus forte que leurs vitesses respectives 

seront ØlevØes et la distance qui les sØpare faible (les deux navires devront 

alors s�Øcarter). 

- Une force de rØpulsion en fin de croisement : quand l�arriŁre de l�un se trouve 

approximativement au niveau du dernier tiers  de l�autre, son arriŁre est 

repoussØ vers la droite entraînant de ce fait une embardØe du navire qui vient 

alors à gauche. Ce mouvement est accentuØ par le rapport des masses des 

deux navires. 

Il faut noter que le croisement ou le dØpassement d�un navire à grand tirant d�eau a le 

mŒme effet qu�une berge. 

 

 Dans le cas prØsent, trois navires sont impliquØs : le REJANE DELMAS, le MAINGAS et le 

MSC MEE MAY. 

 

 Les trois navires ont sensiblement le mŒme coefficient de bloc qui rend compte de la 

finesse de la carŁne. Ainsi, les inerties et les effets lors d�interactions sont proportionnels aux 

produits des trois grandeurs caractØrisant la gØomØtrie immergØe des navires : longueur entre 

perpendiculaires, largeur, tirant d�eau. 

 

Comparaison dimensionnelle MAINGAS � REJANE DELMAS 

  MAINGAS REJANE DELMAS Rapport 

Longueur entre perpendiculaires 89,45 m 163,00 m 1,82 

Largeur  15,60 m 27,00 m 1,73 

Tirant d�eau  4,05 m  9,40 m  2,32 
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 Dans les effets d�actions et de rØactions gØnØrØs par le croisement, du fait du rapport 

des masses en prØsence, le REJANE DELMAS produit des effets 7,3 fois comparativement plus 

grands sur le MAINGAS. 

 

 Comparaison dimensionnelle MAINGAS � MSC MEE MAY 

  MAINGAS MSC MEE MAY Rapport 

 Longueur entre perpendiculaires 89,45 m  171,150 m  1,91 

 Largeur  15,60 m  28,7 7 m  1,84 

 Tirant d�eau   4,05 m   9,30 m  2,30 

  

Ce tableau comparatif des dimensions donne une idØe de la diffØrence de masse entre les deux 

navires. Les effets du MSC MEE MAY sur le MAINGAS dans le choc sont dans un rapport de 8,1. 

L’arrivØe de la masse du MSC MEE MAY sur le MAINGAS a eu pour rØsultat de faire pivoter ce 

dernier qui est venu s’accoster tribord le long du porte-conteneurs. 

Ce mouvement de toupie a ØtØ accentuØ par le fait que le MAINGAS a ØtØ abordØ prŁs du point 

de giration alors que probablement le navire Øtait encore en giration sur la gauche ; l’effet du pas 

de l’hØlice dont le sens de rotation venait d’Œtre inversØ n’ayant pu vraisemblablement arrŒter 

l’embardØe. 

 
 Conditions de navigation et de pilotage à bord du M aingas 

 
Ordres de barre et allures machine 

 
C’est le pilotage qui s’occupe de la rØgulation des navires.  

 

Le pilote major assure quotidiennement les demandes de mouvements des navires 

(montØe, mouvement, descente). Il doit prendre en compte le navire (tirant d�eau, vitesse, 

longueur, largeur), la marØe, les sondes en Seine, les disponibilitØs des services nautiques 

techniques nØcessaires, et, tant que possible, les impØratifs commerciaux. Un planning est donc 

Øtabli à chaque marØe. 

 

 DŁs lors qu�un pilote est dØsignØ, il prend en charge à son tour. Celui-ci ajustera 

cette planification en prØvoyant les diffØrentes phases du tour et fixera en premier lieu le rendez-

vous avec le navire. Le pilote et le capitaine conviendront des man�uvres à rØaliser. Le 

chenalage, les croisements et les man�uvres à exØcu ter sont prØvus dŁs l�arrivØe à bord du 

pilote en tenant compte de l�Øvolution de la situation en temps rØel. 
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En l�occurrence, le pilote major a mis le MAINGAS sur le planning de la marØe ; le 

pilote de tour a dØcidØ de l�heure de sa mise à bord, en prØvision de croiser les deux navires 

descendants lourds, le REJANE DELMAS et le MSC MEE MAY, dans la ligne droite de Port JØrôme, 

clair des appontements pØtroliers. 

 

La vitesse « en avant demie » est de 8 n�uds et « e n avant toute de man�uvre »  

de 11 n�uds. 

 

L’obligation de croiser en ligne droite conduit à n e pas dØpasser l�allure « avant toute 

de man�uvre » car il faut aussi intØgrer la vitesse  du courant (3 n�uds). 

 

Avant d’engainer le chenal à 10h25, le pilote se re nseigne auprŁs de Rouen Port 

Control qui l�informe que le KURZEM est en train d�appareiller. Le pilote donne au capitaine les 

prØvisions d�un passage à Port JØrôme à 12h00. Le c hangement de pilote est programmØ  

à 12h45 à Caudebec. De son côtØ, le MSC.MEE.MAY est prØvu de passer à 11h00 à Caudebec. 

Entre le premier couple de bouØes et Port JØrôme, il y a 21 milles à parcourir en 

01h35, ce qui donne une vitesse moyenne de 13,2 n�u ds. Le pilote demande alors la machine 

« en avant toute de man�uvre ». 

 

Avant d�amorcer la courbe de Radicatel, le pilote demande « la barre à zØro ». Le 

navire vient lØgŁrement sur la gauche, cela peut s�expliquer par l�effet de renvoi du banc qui se 

trouve sur la droite. Avec 5° de barre à droite, il  arrŒte l�abattØe du navire. 

Dans la courbe de Radicatel, le pilote demande au maximum « 10° de barre à 

droite », le navire rØpond et vient à droite. 

AprŁs le croisement avec le pØtrolier VINGA.HELENA par le travers du poste roulier de 

Radicatel occupØ par le navire CFF SOLENT, il conserve l�allure « en avant demie ».  

 

En fin de courbe, le pilote vient chercher le 1/3 Sud de l�axe de la Seine pour rester à 

bonne distance des postes pØtroliers de Port JØrôme et respecter la vitesse rØglementaire de 

14.km/h en application d�un arrŒtØ prØfectoral de 1994. 

Le REJANE.DELMAS est en ligne de mire, positionnØ entre le milieu et le 1/3 Nord de 

l�axe pour profiter des meilleures sondes. 

 

AprŁs le croisement avec le REJANE.DELMAS, le cap est maintenu au 141° avec au 

maximum 10° de barre à droite. Dans les lignes droi tes, il donne un cap à suivre au timonier. 

Les navires qu�il croise se suivent à 0,6 mille. 
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Avant le croisement il avait relancØ le navire aprŁs le passage des appontements de 

Port JØrôme, la vitesse du navire Øtait de 14 n�uds  avec le courant. Le compte-tours affichait 

150 t/mn. 

Pendant tout le transit, il n�y a eu que deux allures : « avant demie » et « avant toute 

de man�uvre ». La vitesse la plus ØlevØe s�est Øtablie entre le pont de Tancarville et le pont de 

Normandie. Elle a pu atteindre 15 n�uds (vitesse su rface 11 n�uds + 4 n�uds de courant). 

Avant que le navire vienne à gauche, juste avant l� abordage, il Øtait en « avant toute 

de man�uvre ».  

La vitesse de giration est fonction de la vitesse du navire et, dans le courant, il est 

nØcessaire que le navire ait de la vitesse. 

 

AprŁs le croisement avec le REJANE DELMAS et avant le croisement du 

MSC.MEE.MAY, le MAINGAS jusqu�alors stable en route, barre à zØro, vient subitement sur la 

gauche et le pilote demande « 10° de barre à droite  », valeur d�angle de barre maximum utilisØe 

jusqu�alors. 

Le navire ne rØpond pas à la barre, le pilote demande alors la barre « toute à droite ». 

Il n�y a pas de rØponse. Le pilote serait restØ 10° à droite pendant environ 6 à 7 secondes avant 

de demander « toute à droite ». Il n�a pas vØrifiØ le rØpØtiteur d�angle de barre en position zØro 

mais il a ensuite vØrifiØ les angles de barre au rØpØtiteur aprŁs avoir demandØ « 10 degrØs à 

droite » et « toute à droite ». Le navire ne rØagit pas à la demande d�angle de barre maximum. 

 
Conclusions sur l�incidence des facteurs naturels 

 
 Au regard : 

- des circonstances dans lesquelles s�est produite la collision, 

- de l�analyse des diffØrents facteurs hydrologiques et nautiques ØvoquØs 

prØcØdemment et de leurs effets induits sur les mouvements des navires, 

 On peut en dØduire que le MAINGAS a subi à des degrØs variables l’influence des 

facteurs hydrologiques et hydrodynamiques suivants : 

- le courant de flot et l’entrØe d’une courbe à gauche, 

- les deux croisements successifs dans un intervalle de temps trŁs court de deux 

navires dont le rapport de masse est ØlevØ (>7) en particulier les remous du 

REJANE DELMAS, qui devaient Œtre forts au moment du croisement allaient en 

s’attØnuant mais en s’Ølargissant, 

- le renvoi latØral de berge Øventuel et la tendance du MAINGAS à venir à gauche. 
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La conjugaison des effets des forces hydrodynamiques ainsi engendrØes a ØtØ 

retenue comme facteur contributif probable. 

La vitesse n’est pas en cause.  
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7.2.1 A bord du MSC MEE MAY 

 
Aucun dysfonctionnement ni de l�appareil à gouverne r, ni de la propulsion n�a ØtØ 

constatØ. 

 
7.2.2 A bord du MAINGAS 

 
Pour contrer l�embardØe, le pilote met la barre 10°à droite, compte tenu de la vitesse 

de giration constatØe avec 5°, et de l�expØrience acquise depuis le dØpart de la rade de la 

Carosse, cet angle de barre paraît suffisant. Le temps 6 à 7 secondes pendant lequel le pilote a 

laissØ la barre 10° à droite paraît normal pour obt enir une rØaction significative. N�en n�ayant 

pas, le pilote dØcide de mettre la barre toute à droite au risque de voir, si la giration dØmarre, le 

navire devenir incontrôlable. Le navire ne venant t oujours pas à droite, cette absence de 

rØaction a conduit les enquŒteurs du BEAmer à envisager l�hypothŁse d�un dysfonctionnement du 

gouvernail ou de ses Øquipements associØs. Cependant, ils n�ont pas exclu une cause 

directement liØe au comportement intrinsŁque du navire. 

 
Appareil à gouverner : description et fonctionnemen t 

 
L�appareil à gouverner est du type Ølectrohydraulique. Il comprend : 

- une centrale hydraulique, elle mŒme composØe de deux groupes Ølectropompes et 

leurs circuits associØs de commande de l�actionneur, 

- une tØlØcommande en timonerie et une commande locale disposØe sur chaque 

groupe en secours, 

- un ensemble d�Øquipements de contrôle et de rØgulation avec affichage des 

alarmes de dØfaut en timonerie et en salle de contrôle machine oø elles sont 

enregistrØes sur le journal des alarmes. 

 

Les deux groupes sont hydrauliquement et Ølectriquement indØpendants. 
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Chaque unitØ dispose de sa propre alimentation Ølectrique et de son circuit 

hydraulique. Une dØfaillance de l�une ou de son circuit associØ n�a pas d�incidence sur le 

fonctionnement de l�autre. 

 

En service normal, la commande de barre s�effectue à partir du pupitre central 

timonerie. Un commutateur à quatre positions permet  de choisir le mode de commande : 

Pilote automatique, systŁme asservi (Follow Up - FU) par volant ou tiller, systŁme non 

asservi (Non Follow Up - NFU) par tillers. 

 

Les angles de barre retransmis par le transmetteur d’indication d’angle du gouvernail 

sont reportØs sur un indicateur plafonnier au-dessus du pupitre et sur un indicateur au centre du 

pupitre à l�avant. 

 

Le jour de l�accident, les dispositions de commande de barre Øtaient les suivantes : 

- deux groupes Ølectropompes en service l�un alimentØ par le tableau Ølectrique 

principal n°1, l�autre par le tableau de secours n° 2, 

- commutateur de sØlection des commandes sur position barre asservie  

« I FU Steering », 

- commande manuelle par volant. 

 
Contrôles de l�appareil à gouverner  

 
Le 26 mars 2004 aprŁs l�accident 

 
Le contrôle du fonctionnement de la barre a eu lieu  aussitôt aprŁs la collision à partir 

des commandes en timonerie en prØsence de reprØsentants de la sociØtØ de classification et de 

l�affrØteur. 

Les essais ont ØtØ effectuØs avec chacun des deux moteurs de barre et les deux 

moteurs en service. La comparaison entre l�angle de barre affichØ sur les rØpØtiteurs en 

timonerie et l�indicateur local n�a pas montrØ de discordance. 

 

Les temps de dØplacement ont ØtØ mesurØs avec une et deux pompes en service : 

Pompe n°1 Pompe n°2 Pompes n°1+n°2 

De 35° tribord à 30° bâbord 26s 31s 14s 

De 35° bâbord à 30° tribord 27s 34s 14,5s 
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Ils sont conformes aux valeurs relevØes au cours de contrôles antØrieurs ou 

postØrieurs à l�accident le 17 dØcembre 2003 et 07 avril 2004. 

 

Aucun dysfonctionnement n�a ØtØ relevØ au cours des diffØrentes man�uvres. 

Le bon fonctionnement des alarmes de l�appareil à g ouverner a ØtØ aussi vØrifiØ. 

 
Historique de l�appareil à gouverner  

 
Avant l�accident, l�appareil à gouverner a ØtØ l�objet d�incidents et d�interventions 

mentionnØs dans le rapport du chef-mØcanicien. 

 
Janvier 2004 

 
Il y a eu un dØfaut de commande de barre en mer sans prØcision sur l�origine. 

 
FØvrier 2004 

 
On relŁve trois interventions dans le rapport du chef-mØcanicien : 

1er fØvrier : Lors des essais des alarmes de l�appareil à gouv erner, l�alarme dØfaut 

alimentation a ØtØ trouvØe dØfectueuse. Le bord a reçu le module Ølectronique de 

rechange mais ne l’a pas montØ. 

23 fØvrier : La pompe de barre n°1 Øtant en service la barre ne rØpondait que d�un 

bord. L’actionneur du gouvernail ne man�uvrait que dans une seule direction. 

Au dØmontage du distributeur de man�uvre, il a ØtØ constatØ que l�une des vis de 

rØglage de la course du tiroir de commande Øtait cassØe. 

La vis a ØtØ remplacØe par une vis neuve et le jeu ajustØ à 3,5 mm. 

29 fØvrier : La pompe de barre n°2 Øtant en service, l’actionneur du gouvernail ne 

fonctionnait que dans une seule direction et s�Øtait bloquØ à 5° d’un bord brutalement. 

AprŁs dØmontage du distributeur de man�uvre, il a Ø tØ constatØ que le tiroir de 

commande coulissait trŁs difficilement et qu’il pouvait se bloquer dans une position. 

Une vis de rØglage Øtait aussi mal ajustØe (jeu de 2mm au lieu d�un jeu normal  

de 3,5 mm). 

Des petites rayures Øtaient visibles à la surface du tiroir ainsi qu�à l�intØrieur du 

fourreau. Les surfaces ont ØtØ adoucies pour que le tiroir puisse coulisser librement et 

le fonctionnement est redevenu normal. 
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Analyse des alarmes enregistrØes 

 
Cette analyse a consistØ à identifier les indications ou alarmes concernant l�appareil à 

gouverner en vue de dØtecter d�Øventuelles anomalies expliquant la collision. 

Les heures sont donnØes en heures TU avec toutefois un dØcalage de 9 minutes. 

Dans sa dØclaration, le pilote fait Øtat d�alarmes visuelles et sonores sur le pupitre 

central avant la demande de machine arriŁre toute sans prØciser lesquelles. 

Sur le journal des alarmes machine, on ne relŁve pas d�alarmes avant l�abordage qui 

concernent l�appareil à gouverner. Il n�y aurait pa s eu d�alarmes avant la collision à l�exception 

de l�alarme WRONG DIRECTION à 11h15�01��. Cette ala rme signale une discordance entre la 

rØponse du moteur de propulsion et l�ordre donnØ au levier de commande. Elle est apparue au 

moment de l�ordre machine de battre en arriŁre toute juste avant l�abordage compte tenu du 

dØlai de renversement de marche du moteur. 

 

Les indications qui apparaissent l�une à 11h15�46��   ME RUNNING O STOP, l�autre à 

11h06’02’’  ME RUNNING O RUN ne sont pas des alarmes. Elles se rapportent au moteur de 

propulsion lors du renversement de marche, la premiŁre lorsque le moteur a stoppØ , la seconde 

lorsqu�il est parti en marche arriŁre. 

 

D�autres alarmes sont apparues à l�issue du choc co mme celle à 11h16�03�� FIRE 

ALARM FAILURE 20 consØcutive à la chute d�un dØtecteur incendie. 

Les alarmes machine sont bien distinctes des alarmes incendie, le timbre du buzzer 

est diffØrent. 

 

Il n�y a pas eu de black out car dans ce cas le moteur principal aurait stoppØ : ses 

auxiliaires, en particulier la pompe à huile, ne so nt pas attelØs. 

 

Les alarmes du pupitre de l’homme de barre ne sont pas enregistrØes sur le journal 

des alarmes machine. 

 
Analyse de l’huile de l�appareil à gouverner  

 
Les derniers rØsultats des teneurs en mØtaux d’usure montrent une lØgŁre 

augmentation de la teneur en fer qui peut s’expliquer par les traces de rayures sur le tiroir de 

commande du distributeur de man�uvre. 

�



Page 29 sur 60 

Contrôle du gouvernail à l�arrŒt technique à Husum avril 2004 

 
Pendant l’arrŒt technique à Husum, la concordance entre le zØro vrai du safran, le 

zØro de l’indicateur sur l’appareil à gouverner et les zØro des indicateurs de timonerie a ØtØ 

vØrifiØe. 

 

Sur chacun des groupes, les distributeurs hydrauliques de man�uvre ont ØtØ 

remplacØs. 

 

L�hØlice et l�arbre porte-hØlice ont ØtØ trouvØs en bon Øtat. Cependant, les enquŒteurs 

du BEAmer n�ont pas eu communication du rapport de visite. 

 
Visite à bord du MAINGAS le 7 mai 2004 à Ternunzen  

 
Les enquŒteurs du BEAmer se sont rendus à bord du MAINGAS le 7 mai 2004 pendant 

son escale à Ternunzen (Pays-Bas). 

A cette occasion, le bon fonctionnement des alarmes de l�appareil à gouverner a pu 

Œtre vØrifiØ en prØsence du chef-mØcanicien, de l’Ølectricien et de l’ingØnieur d’armement. 

D�autres points concernant la sØcuritØ de marche de l�appareil à gouverner ont pu 

Øgalement Œtre contrôlØs comme : 

- lorsque deux groupes de pompes sont en service, en cas de dØfaillance de l’une 

d’elles, il n’y a pas d’interruption du fonctionnement du gouvernail. En cas d’arrŒt 

des deux pompes (black out par exemple), le safran reste dans sa position, 

- si une pompe est en service, en cas d’arrŒt de celle-ci, l’autre pompe dØmarre 

automatiquement. 

 

Les essais de barre en commande secours ont lieu chaque week-end. 

 
Renversement de marche du moteur principal 

 
Le moteur de propulsion est du type rØversible. Le renversement de marche 

s�effectue par inversion de son sens de rotation selon une sØquence avec arrŒt et redØmarrage 

du moteur. 

D’aprŁs l’enregistrement des alarmes, il s’est ØcoulØ 61 secondes entre le moment oø 

l’ordre a ØtØ envoyØ à la machine et l’inversion du sens de rotation. 
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La marche arriŁre a ØtØ demandØe directement par basculement du levier de 

commande d’avant en arriŁre toute sans marquer le passage par la position stop, d’oø l’alarme 

de discordance. 

L’arrŒt de la ligne d’arbres s’est effectuØe au bout de 45 secondes puis le dØmarrage 

en marche arriŁre 16 secondes aprŁs (selon le bord, pour que le renversement de marche soit 

possible, il faut que le moteur ralentisse à 40 t/m n). 

Le dØlai de rØponse de la machine à l’ordre de battre en arriŁre est à comparer avec 

le temps entre le dØbut oø le navire est venu à gauche et l’abordage ; il est cependant conforme 

aux essais de crash stop. 

 
Conclusions 

 
Aucun incident affectant la barre ou la machine n�a ØtØ signalØ lors de la prise du 

pilote. 

L�examen visuel de l�appareil à gouverner, de ses m oyens de commande et de 

contrôle, l�analyse des alarmes enregistrØes n�ont pas permis de rØvØler une dØfaillance de 

l�appareil à gouverner ou de son systŁme de command e au moment de la collision ou dans les 

instants qui l�ont prØcØdØe. 

 

Les essais rØalisØs de suite aprŁs ont d�ailleurs montrØ un fonctionnement normal du 

systŁme de gouverne. 

La barre Øtait en commande manuelle. Le timonier depuis le croisement du REJANE 

DELMAS gouvernait non pas au cap mais en suivant les angles de barre donnØs par le pilote 

c’est à dire que son rôle Øtait d’afficher sur le r ØpØtiteur d’angle de barre la consigne donnØe par 

le pilote en tournant la barre. Un dysfonctionnement Øventuel du gyrocompas n’aurait pas eu 

d’incidence. 

NØanmoins, un dØfaut fugitif de l�Ølectronique de commande ou d�un distributeur de 

man�uvre ne peut Œtre exclu, d�autant que ceux-ci o nt ØtØ l�objet d�avaries rØcentes et qu�ils ont 

ØtØ remplacØes aprŁs l�accident. 

Il en est de mŒme d�un dØfaut hydraulique, comme de l�air dans un circuit, ce qui peut 

ralentir l�action de la barre. 

En effet, en cas de blocage d�origine Ølectrique ou hydraulique le dØclenchement de 

l�alarme Hydro/Elect lock pump n’apparaît qu’au bout de 7 secondes.  

En cas de blocage d�un distributeur de man�uvre, la  transmission de l�ordre de barre 

peut Œtre contrariØe. 
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Comportement nautique propre du navire -  StabilitØ de route - Essais 

 
Les enquŒteurs ont examinØ d�autres facteurs contributifs liØs au comportement 

nautique spØcifique au navire, en particulier sa stabilitØ de route à partir d�essais rØels. 

 

Ces essais ont ØtØ rØalisØs par le Centre d�Etudes Techniques Maritimes Et Fluviales 

du MinistŁre des Transports à bord du MAINGAS le 10 mai 2006 à l�occasion d�une remontØe de 

la Seine entre Le Havre et Petit Couronne. 

L’objectif de ces essais Øtaient d’essayer de caractØriser le comportement nautique 

du navire, en particulier sa stabilitØ de route dans des conditions voisines de celles de l’accident 

et dans la zone oø celui-ci a eu lieu. 

 

Le jour des essais, la vitesse du courant Øtait de 3 n�uds donc proche de celle le 

jour de l’accident. 

 

L’ensemble des mesures effectuØes se compose d’un enregistrement de la position 

du navire et d’un enregistrement des ordres de barre et de machine. 

 

Pour obtenir la trajectographie du navire, une station de base de rØception GPS a ØtØ 

installØe sur la rive gauche de la Seine en face de la commune de Petit-Ville. 

 

Pour la collecte des donnØes de position du navire, trois dispositifs de rØception GPS 

ont ØtØ installØs à l’avant, à l’arriŁre et au centre du navire. 

 

Les donnØes recueillies à partir de ces trois rØcepteurs ainsi que celles provenant de 

la station de base ont ØtØ ensuite traitØes au moyen d’un logiciel de calcul de la trajectoire en 

cinØmatique. 

 

L’enregistrement des ordres de barre et de machine a ØtØ effectuØ à l’aide d’une 

camØra vidØo et audio orientØe vers les Øcrans de contrôle de la timonerie. 

 

On obtient ainsi les ordres de barre et de machine correspondant à la position du 

navire donnØe par le GPS en fonction du temps. 

 

Le graphique en annexe D donne la trajectographie du MAINGAS avec l’angle de barre 

en degrØs, la vitesse de giration et la vitesse en n�uds correspondant. 
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La trajectoire relevØe pendant ces essais a ØtØ superposØe à celle retranscrite le jour 

de l’accident sur le plan de sondage en coordonnØes Lambert à partir des coordonnØes WGS 84 

donnØes par le radar de Honfleur. 

 

De l’analyse des deux relevØs, on peut constater que les trajectoires du MAINGAS sont 

diffØrentes . La trajectoire du 10 mai 2006 fait observer que celle du 26 mars 2004 place 

quasiment le navire au milieu du chenal, dans les fonds les plus importants, ceux qui sont 

gØnØralement utilisØs par les navires à fort tirant d’eau. Ce n’est pas l’approche de la courbe  qui 

fait modifier la trajectoire vers le milieu du chenal ; celle du 10 mai 2006 en est la preuve. 

DØjà au passage du REJANE.DELMAS  la trajectoire du 26 mars 2004 situe le MAINGAS 

plus au milieu du chenal. 

Les relevØs d’angle de barre du 10 mai 2006 montrent que, dans la ligne droite, les 

angles de barre qui au dØpart sont courts et variables en force (le temps pour le barreur de 

prendre le cap aprŁs avoir apprØciØ la force d’abattØe sur la gauche) se stabilisent, puis à 

l’approche de la courbe, les angles de barre sont presque constants de 5° à droite. Il est à noter 

que la vitesse de giration pour 5° à droite est rap ide ; le navire rØpond bien à la barre. 

 

Les relevØs vitesses et angles de barre montrent aussi que pour maintenir le cap du 

navire, il est nØcessaire de mettre de la barre à droite (5°). Le capitaine avait d�ailleurs observØ 

la tendance du navire à aller à gauche quand la bar re est à zØro et que, pour compenser, il lui 

fallait mettre 3° de barre à droite pour maintenir le cap, angle lØgŁrement supØrieur à la normale. 

 

Si l�on considŁre l�effet de l�hØlice, en marche avant, une hØlice pas à droite (tournant 

dans le sens des aiguilles d�une montre) fait diriger l�avant du navire vers la gauche ; en marche 

arriŁre, c�est l�arriŁre qui sera poussØ vers la gauche. Cependant, cet effet est plus sensible en 

man�uvre qu�en route libre. 

 

De l�ensemble des facteurs matØriels considØrØs, seule la tendance à venir à gauche 

du MAINGAS a ØtØ retenue comme facteur structurel probable. 

 
'0(� �$5��2��82!$�"�

 
Parmi les facteurs contributifs de l�ØvØnement, les enquŒteurs du BEAmer ont examinØ 

la gestion des ressources à la passerelle des deux navires, notamment, l�efficacitØ de 

communication, la vigilance et l�attitude des personnes prØsentes plus particuliŁrement à bord 

du MAINGAS, navire à l�origine de l�abordage. 
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7.3.1 A bord du MAINGAS 

 
A bord du MAINGAS, il y avait à la passerelle le pilote, le capitain e, le lieutenant et le 

timonier. 

 
EfficacitØ de communication 

 
Communication interne 

 
Toutes les communications se sont faites en anglais, langue de travail de l�Øquipage, 

sans problŁme de comprØhension. 

A la prise du pilote, des informations ont ØtØ ØchangØes entre le commandant et le 

pilote sur les caractØristiques et le bon Øtat de navigabilitØ du navire, le poste de destination, les 

conditions nautiques, la durØe du transit et les conditions de trafic. 

Aucun incident n�a ØtØ signalØ au pilote concernant l�appareil à gouverner ou la 

machine. 

Les ordres nØcessaires pour moduler la vitesse et modifier le cap Øtaient donnØs par 

le pilote. C�est toujours le pilote qui ordonne les angles de barre. 

Au dØbut de la ligne droite, il demande au barreur de suivre le cap 141°. Puis, avant 

le croisement avec le REJANE.DELMAS, il donne des ordres d�angle de barre.  

 

Le pilote du MAINGAS a dØclarØ n�avoir pas donnØ d�ordre de barre à gauche dans la 

ligne droite aprŁs Radicatel et pendant tout le transit. Les seuls ordres qu�il a donnØs sont « zØro 

la barre » et « 10° à droite ». 

Selon les dØclarations du timonier, confirmØes par celles du capitaine, le pilote aurait 

demandØ « 5° à gauche ». Le timonier n’a pas exØcut Ø l’ordre tout de suite. Il a demandØ 

« confirmation 5° à gauche », puis le pilote a dema ndØ « 10° à droite » et ensuite « toute à 

droite ». 

On peut supposer qu�il y a eu un dØfaut de communication entre le pilote et le 

timonier, lequel a pu se traduire par une interprØtation erronØe de l�ordre de barre. 

Cependant, le pilote du MAINGAS qui devait voir que sa trajectoire le plaçait trop  prŁs 

de l’axe du chenal ne serait pas venu plus sur la gauche 

 
Communication externe 

 
La veille Øtait assurØe par les deux VHF : l�une au milieu du pupitre sur la voie 16, 

l�autre à gauche du pupitre sur la voie 73. 



Page 34 sur 60 

Lorsqu�il s�est rendu compte de l�embardØe, le pilote a lancØ un appel en VHF pour 

mettre en garde le pilote du MSC.MEE.MAY, lequel lui aurait rØpondu : « j�entends, je barre à 

droite et je viens en arriŁre ». 

 
Vigilance et attitude des personnes prØsentes 

 

Le pilote 

 

Le pilote se trouvait à bâbord prŁs du timonier. 

De sa position, il avait le visuel sur le plafonnier indicateur d�angle de barre, sur celui 

au centre du pupitre ainsi que sur l�indicateur du nombre de tours du moteur. 

Il n�avait pas à sa portØe immØdiate, le levier de commande du moteur principal situØ 

à droite du pupitre. 

Le pilote a vØrifiØ l�angle de barre sur le rØpØtiteur plafonnier lorsqu�il a demandØ la 

barre « 10° à droite » puis « toute à droite » et s ur Iequel il a pu lire respectivement « 10° à 

droite » et « 35° à droite ». Il n�a pas vØrifiØ la  position lorsque la barre Øtait à zØro ; le 

comportement du navire lui indiquait que le gouvernail Øtait dans l�axe. 

Devant l�imminence de l�abordage, le pilote a dØcidØ d�effectuer une man�uvre 

d�urgence et a ordonnØ « arriŁre toute ». Une avarie de barre lui paraissait en effet Œtre la cause 

la plus probable de l�embardØe bien qu�il ait tout d�abord envisagØ de passer « en avant toute 

maximum » mais dans ce cas il fallait faire attention à l�effet de berge. 

Il a donc cherchØ à utiliser l�effet de pas de l�hØlice (pas à droite) en marche arriŁre 

pour Øviter la collision et diminuer l’Ønergie d’impact entre les deux navires. 

Lorsque le pilote a demandØ « arriŁre toute », les personnes prØsentes à la 

passerelle n�ont pas rØagi immØdiatement. 

Il a donc agi lui-mŒme sur le levier de la commande moteur pour effectuer le 

renversement de marche « en arriŁre toute » et aussitôt prØvenu son collŁgue du MSC.MEE.MAY 

que le navire avait un problŁme. 

Le renversement de marche a pris 1 minute. 

Il s�est ØcoulØ plus d�une minute entre le moment oø le navire est venu à gauche et la 

collision. 

 

Le propulseur d�Øtrave a ØtØ mis en service aprŁs la collision. De toute façon, vu la 

vitesse du navire, il n’aurait eu aucune action s’il avait ØtØ utilisØ. 
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Le capitaine 

 

Le capitaine Øtait à l’arriŁre de la passerelle à t ribord, derriŁre la table à cartes 

occupØ à faire des photocopies. Il Øtait distrait de la conduite du navire mais il devait quant 

mŒme entendre les ordres donnØs par le pilote puisqu’il s’est dØplacØ quand celui-ci a demandØ 

arriŁre toute. Il s’est alors dirigØ par la droite de la passerelle vers le pupitre des alarmes, 

lesquelles il n’a pas su identifier, puisqu’il a dit au pilote que le navire Øtait en situation de black-

out. On peut donc supposer que si l’ordre de venir à gauche avait ØtØ donnØ par le pilote, il 

aurait pu Œtre alertØ par le seul fait que jusqu’à ce moment là, les ordres de barre Øtaient de zØro 

à 10° à droite. 

 

Le lieutenant 

 

Il ne participait pas de maniŁre attentive à la nav igation et n’a pas rØagi promptement 

à l’ØvØnement. 

 

Le timonier 

 

Le premier barreur a pris la barre de 11h00 jusqu�à  12h00. Il a affirmØ que pendant le 

temps qu�il Øtait à la barre, le pilote a toujours demandØ de la barre à droite avec un maximum 

de 10° à droite. 

 

Le changement de barreur a eu lieu aprŁs la courbe de Radicatel au niveau de Port 

JØrôme. 

 

Le second barreur a pris la barre 11 minutes avant l’accident, avant le croisement 

avec le REJANE DELMAS, le navire Øtant au cap 142°. Il a eu d�abord à te nir ce cap puis à suivre 

les ordres d�angle de barre pendant le croisement avec le REJANE.DELMAS. 

 

Le chef-mØcanicien 

 

Le chef-mØcanicien Øtait à la salle de contrôle mac hine. Il a constatØ que le moteur 

tournait à 60/70 t/mn correspondant à « avant-demie  ». Juste avant la collision, il a vu le moteur 

monter à 150 t/mn puis aussitôt aprŁs, 200 t/mn dem andØ « en arriŁre toute ».  

 

Incidence de la fatigue 

 
Le pilote Øtait parfaitement reposØ avant de prendre en charge le MAINGAS. 
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Il avait pris en charge un navire la veille dans la journØe. Il n’a pas travaillØ pendant la nuit. 

 
7.3.2 A bord du MSC MEE MAY 

 
A bord du MSC.MEE.MAY, il y avait à la passerelle le pilote, le second-c apitaine, le 

capitaine et le timonier. 

Le pilote du MSC.MEE.MAY Øtait Øgalement reposØ. 

C�Øtait le premier voyage du capitaine à Rouen. 

 
7.3.3 Conclusions 

 
A bord du MSC.MEE.MAY, les enquŒteurs du BEAmer n�ont pas relevØ de dØficit de 

communication ou de dØfaut de vigilance. 

 

La man�uvre d�Øvitement de derniŁre minute entrepri se par le navire lui a permis de 

casser sa vitesse et ainsi de diminuer l�Ønergie du choc. 

 

A bord du MAINGAS, le personnel prØsent en passerelle Øtait en nombre suffisant, qualifiØ 

et expØrimentØ, cependant le capitaine ne paraît pas avoir pris une part active à la navigation 

pendant le transit. Ni lui ni le lieutenant n’ont apparemment suivi la situation. L’un pensant que 

l’autre la surveillait et rØciproquement. C�est ce qui a conduit le pilote à effectuer lui-mŒme la 

man�uvre d�arriŁre toute. Davantage de vigilance de  la part du capitaine et du personnel de quart 

aux conditions de navigation aurait probablement permis une rØaction plus rapide à l�ØvØnement. 

 

Quant à l�hypothŁse d�une erreur d�interprØtation d�un ordre de barre ou d�un ordre 

erronØ juste avant la collision, les dØclarations contradictoires du pilote et du timonier (reprises 

par le capitaine) laissent subsister une incertitude quant à la demande de « barre à gauche ». 

Aussi, les enquŒteurs n�ont-ils pas exclu le facteur humain comme facteur contributif. A noter 

que la prØsence d�enregistreur de donnØes de voyage aurait permis de lever l�ambiguïtØ. 

 

Par consØquent, les enquŒteurs du BEAmer ont retenu ces derniers ØlØments comme 

facteurs contributifs possibles. 

 

Quant aux communications ØchangØes par les pilotes des deux navires, leur 

efficacitØ a permis de limiter les consØquences de l�abordage. 

 

Par ailleurs, sur aucun des deux navires la fatigue n�est en cause. 
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7.3.4 PRECEDENTS ACCIDENTS COMPARABLES 

 
Le BEAmer a eu connaissance d’autres accidents du mŒme genre qui se sont produits 

sur la Seine lors de man�uvres de croisement ou de dØpassement en particulier, 

ceux qui ont impliquØ le navire transporteur de produits pØtroliers PORT RACINE. 

aujourd’hui PAUILLAC dans les circonstances suivantes : 

- le 20 dØcembre 1996, alors qu’il croisait le COMMANDER, minØralier de 262 m de 

long et 41 m de large qui effectuait sa man�uvre d’ accostage, l’important effet 

de remous provoquØ par celui-ci conjuguØ à un effet de berge a provoquØ une 

violente abattØe du PORT RACINE qui, devenu incontrôlable, est venu heurter le 

quai Carue. 

- le 27 mars 1997, le PORT RACINE et le porte-conteneurs FORT DESAIX se sont 

abordØs au cours d’une man�uvre de croisement dans la ligne droite de 

Norville ; l’instabilitØ nautique du PORT RACINE et sa sensibilitØ aux effets de 

berge Øtant en cause. A noter que la distance entre le FORT DESAIX et le 

PORT.RACINE Øtait d�environ 500 m au moment oø ce dernier a fait son 

embardØe donc proche de celle entre le MAINGAS et le MSC MEE MAY. 

 
7.3.5 SYNTHESE 

 
L�analyse des faits, les constats matØriels et les tØmoignages recueillis par les 

enquŒteurs du BEAmer au cours des auditions qu�ils ont conduites montrent que l�abordage est 

imputable à une perte de contrôle du MAINGAS non rattrapØe aprŁs son croisement avec le 

REJANE DELMAS et juste avant celui avec le MSC.MEE.MAY. L’embardØe à gauche du MAINGAS  

n’a pu Œtre contrØe par l’action du gouvernail mis tout à droite alors que la machine Øtait en 

avant toute de man�uvre. 

 

L�accident est le rØsultat de la conjonction dans un laps de temps relativement court 

des facteurs contributifs identifiØs ci-dessus qui, pris individuellement, n�ont pas d�influence 

dØterminante mais dont l�addition constitue le facteur dØterminant de l�abordage : 

- parmi les facteurs naturels :  le vent de Nord-Est qui a tendance à faire lofer le 

MAINGAS sur la gauche et l�effet de berge, 

l�entrØe d�une courbe à gauche et l�accØlØration du 

courant avec le rØtrØcissement du chenal, 

- parmi les facteurs matØriels :  la tendance du MAINGAS à venir à gauche, 
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les interactions entre les deux navires MAINGAS et 

REJANE DELMAS au moment de leur croisement qui 

constituent la cause principale en raison de la 

courte distance entre le REJANE DELMAS et le MSC 

MEE MAY, 

un dØfaut fugitif Øventuel de l’appareil à gouverner 

- parmi.les.facteurs.humains : une vigilance insuffisante de l�Øquipage prØsent en 

timonerie, LE MAINGAS Øtant un navire transporteur 

de gaz liquØfiØ, 

une possible erreur d�interprØtation d�un ordre de 

barre. 

 
+� �������	��

�	��

 
 La navigation en eaux resserrØes (riviŁres, chenaux, dØtroits) prØsente des risques 

accrus de collision lors des man�uvres de croisemen t entre navires ou d�Øchouement dont les 

consØquences peuvent Œtre extrŒmement graves quand il s�agit de navires transportant des gaz 

liquØfiØs et de la proximitØ d�installation pØtroliŁres. 

 

Aussi le BEAmer recommande-t-il : 

 

 A l�autoritØ portuaire et au service du pilotage : 

 

+0# que des rØflexions et des concertations renforcØes soient engagØes entre 

professionnels pour rØduire ces risques, et de revoir en fonction du retour 

d�expØrience et des facteurs identifiØs au § 7.2 du prØsent rapport, les procØdures de 

chenalage et de croisement. 

 

A l�armateur du MAINGAS : 

+0�� de veiller à ce que la sØcuritØ de la navigation soit prioritaire à bord de tous ses 

navires. 

 

+0(  de tirer tous les enseignements de cet accident conformØment à la rØglementation 

ISM applicable en matiŁre de retour d’expØrience et d’actions correctives. 
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Dommages au MAINGAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone du bordé tribord endommagée


